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Introduction

Les deux autres questions retenues pour la  Réunion pz ^aratoire mondiale 

présentent probablement moins d 'in térêt pour de nombreux pays en développement, 

notamaent pour ceux dont le  ch iffre  de population est relativement peu élevé 

et pour ceux qui commencent a peine à s 'industria liser ou sont particulièrement 

désavantagés. Bon nombre de ces pays sont conscients des problèmes de balance 

des paiements que peut entraîner le  recours au créd it conmercial externe, ou 

n'ont que peu de grands projets industriels.

Quelle que soit la  défin ition  adoptée pour les  petites  et moyennes 

entreprises (PME), i l  est évident qu'une entreprise considérée comme petite  

dans un pays industrialisé pourra fo r t  bien apparaître comme une grande firme 

dans bien des pays en développement. C'est pourquoi l 'o n  distingue, d'une part, 

les  activ ités visant à promouvoir la coopération entre PME de pays industrialisés 

et entreprises de pays en développement et, d'autre part, les  a c tiv ités  grâce 

auxquelles les PME des pays en développaient bénéficient de la  coopération 

internat ionale.

Les petites et moyennes entreprises dans les pays en développement

Très nombreux sont les  pays en développement où, si l 'o n  fa i t  abstraction 

de quelques grandes entreprises assurant dans une modeste mesure la  transfor

mation de certaines matières premières locales pour l'exportation , ce sont les 

petites et moyennes entreprises qui Jouent un rô le  prépondérant. Plusieurs de ces 

pays entretiennent des relations "spéciales" -  parfois caractérisées par un 

fo rt degré de dépendance -  avec les pay3 développés. I l s  sont cependant, pour 

le  Nord, d'importants fournisseurs de matières premier•* , e t plusieurs d'entre 

eux ont un potentiel de ressources auxquelles on attache une importance plus 

grande encore. Eu égard aux intérêts tant immédiats que futurs du Bord, que 

peut-on fa ire  pour financer l'indu strie  dans ces pays ? Plus précisément, 

cessent les  pays développés peuvent-ils - au moment où le  volume des transferts 

de ressources è des conditions favorables est en stagnation ou en baisse -  

aider leurs banques com erciales et autres institutions financières è fa c i l it e r  

l'établissement d’ une coopération mutuellement avantageuse intéressant l'industrie  

dans ce groupe de pays en développement particulièrement désavantagés ?



Les petites et moyennes entreprises dans le3 pays développés

Faut-il aussi adopter des mesures spéciales pour aider les  PME des pays 

développés à coopérer avec des entreprises de pays en développement ? Les PME 

des pays industrialisés peuvent être défin ies comme des entreprises indépendantes 

(par opposition aux firmes travaillant en sous-traitance et aux succursales) qui 

u tilisen t des techniques courantes, emploient d'une centaine de personnes à 

beaucoup plus de cent dans un seul établissement, et n'ont -  en raison de leur 

t a i l l e  -  que des poss ib ilités  lim itées d'achat et de vente sur le  plan inter

national. Les pays développés reconnaissent parfois que dans certains secteurs 

la  concurrence des PME peut avoir un e ffe t  préventif contre les  pressions 

monopolistiques exercées par de grandes firmes, notamment par les  sociétés 

transnationales. Ne peut-on considérer que les  accords de coopération de divers 

types conclus avec des entreprises de pays en développement contribuent non 

seulement à la  survie mais aussi à l'expansion des PME dans les pays développés ? 

Plusieurs formules sont possibles -  coentreprises, sous-traitance, accords 

portant sur la  commercialisation, la  gestion, les  transferts de techniques -  car 

les  avantages comparatifs évoluent au Nord comme au Sud. Quels sont les  

arrangements, notamment financiers, qui permettraient à des PME de pays indus

tr ia lis é s  d'adopter une autre ganme de production dans le  cadre d'une coopération 

avec des entreprises de pays en développement ? E s t- il exact que, dans le  Nord, 

les  PME sont souvent beaucoup moins bureaucratiques et plus souples, plus 

e fficaces et plus motivées que les  grandes entreprises, et qu 'e lles seraient - 

pour cette  raison -  davantage disposées à conclure divers arrangements avec 

des entreprises de pays en développement ? Les organismes bilatéraux ou 

multilatéraux d'assistance technique peuvent-ils encourager de façon notable 

la  conclusion de te ls  arrangements, entre autres en fournissant des fonds et/ou 

en accordant des garanties financières ? Les pays développés et les  pays en 

développement Jugeraient-ils acceptable la  formule selon laquelle une société 

de financement du développement établie ians un nays développé fournirait un 

ensemble d ’ apports financiers et techniques à l'appui de ces arrangements ?

Les organismes bilatéraux et multilatéraux pourraient-ils prendre une in it ia t iv e  

de ce genre ? Devraient-ils l e  fa ire  ?

Possib ilités  d'assistance aux petites et moyennes entreprises dans les  pays 
en développement

L'assistance financière aux PME est souvent fournie par l'interm édiaire 

d'organiases financiers comme les banques de développement industriel ou les 

sociétés de financosent du développement, car les  fra is  généraux l ié s  àt la



promotion, à 1 'évaluation et au financement des PME sont élevés pour des organismes 

de financement externe multilatéraux ou bilatéraux, qu’ i l s  soient intergouveme

mentaux, gouvernementaux ou privés. I l  est largement admis que le s  PME ont 

souvent besoin d'un ensemble cohérent de mesures complémentaires d'assistance à 

l'in ten tion  de leurs cadres techniques, comerc iaux et administratifs, en même 

temps que d'apports financiers plus eu moins groupés, sous forme de prêts et 

plus spécialement de participation au capital social. Les moyens existants pour 

la  participation au capital des PME sont-ils appropriés e t suffisants T

Pour les banques de développement industriel ou les  sociétés de financement 

du développement, i l  est moins largement reconnu que le.s ressources financières 

-  obtenues sur place ou à l'ex tér ieu r -  peuvent être u tilisées  plus efficacement 

si, là aussi, leur fourniture s'accompagne d'un ensemble de mesures complémentaires 

d'assistance aux cadres techniques, conmerc iaux et administratifs de ces in s t i

tutions. La pénurie de cadres de ce genre, ainsi que de cadres financiers, n 'est- 

e lle  pas, dans bien des pays en développement, encore plus grave que le  manque 

_ bien connu — de cadres techniaues nécessaires a la  production industrielle ?
Dans bon nombre d 'institu tions de f  inane en en t du développement, ne fau dra it-il 

pas à la  fo is  réa liser un apport de capitaux extérieurs et assurer une formation 

pour certaines catégories de personnel ? He devrait-on pas combiner le  finan

cement externe, l'assistance technique et la  formation ? Sur ce point, i l  

conviendrait de prendre en considération la  très grave insuffisance des moyens 

de financement des PME par participation au capital social. Quelles possib ilités  

y a - t - i l  de recourir au financement à des conditions de faveur daus cette 

opération "hasardeuse" ?

Outre la  combinaison "financement à des conditions favorables -  assistance 

technique -  formation", i l  pourrait y avoir d'autres moyens de fournir aux 

sociétés de financement du développement, selon des modalités plus libéra les 

que ce lles  de la  pratique commerciale courante, des capitaux destinés au 

financement des PME dans les pays en développement les  plus désavantagés : 

concessions fisca les , subventions directes aux prêts extérieurs des banques 

commerciales, garanties de créd it. Une assistance financière de ce type 

para îtra -t-e lle  praticable aux gouvernements des pays développés î  E lle  

permettrait certainement, dans des conditions appropriées, d'augmenter l'impact 

d'une mesure d 'aide budgétaire. Cela ne s e ra it - il pas u t ile  et indiqué pour 

bien des banques de développement 1 Cette formule ne procurerait-elle nas aux
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pays qui 1:appliqueraient divers avantages te ls  que l'élargissement des débouchés 

d'exportation, les  ventes de savoir-fa ire, etc. ? He peut-on pas y vo ir une 

extension du système des crédits e t garanties à l'exportation d é ji pratiqué 

par la  plupart des gouvernaient s des pays développés ?

S e ra it - il possible d'appliquer un régime f is c a l de faveur à l 'in té r ê t  des 

prêts que les  institutions financières de pays en développement obtiennent 

auprès d :s banques de pays développés ? Peut-on concevoir un système de 

subventions destinées à réduire ou à supprimer les  risques de change ?

Les garanties de crédit présenteraient-elles un intérêt pour les parties à un 

accord portant sur la  création d'une co-entreprise ou la  sous-traitance ? Les 

gouvernements des pays industrialisés peuvent-ils fournir ces garanties en passant 

par des intermédiaires financiers dans les  pays en développement : institutions 

locales de financement du développement ou f i l ia le s  de banque des pays indus

tr ia lis é s  ? La participation d'un pays développé au capital social d'une co- 

entreprise d evra it-e lle  être encouragée par des mesures fisca les spéciales ?

Mesures d'assistance et d'encouragement pour les  petites et moyennes entreprises 
dans les  pays développés

Quelle position adopte un gouvernement de pays développé qui souhaite vo ir 

les  PME de ce pays s'engager dans ces ac tiv ités  de coopération ? Dans quel 

contexte social et économique les  entreprises se trouveraient-elles encouragées 

i opérer les  ajustements nécessaires : modifications touchant les  produits 

ou la  game de prod ^tion , re localisation , restructuration de la  main-d'oeuvre 

grâce au développement de nouvelles qualifications, application d'une techno

log ie  adaptée aux besoins des pays en développement, etc. ? ces ajustements ne 

se fe ra ien t- ils  pas plus facilement dans une économie très dynamique, lorsque

sont appliquées des politiques fisca les  et monétaires expansionnistes ? On peut 

se demander s i les  mesures res tr ic tives  à cet égard freinent la  très naturelle 

tendance qui csractérise le  réorganisation et l'ajustement industriels, c 'e s t-è -  

d ire  la  recherche de "proportions de facteurs" -  rapport des coûts salariaux aux 

fra is  d'investissement -  plus favorables, convenant pour des produits industriels 

donnés.

En ce qui concerne les arrangements institutionnels. ne fau dra it-il pas 

v e i l le r  i certains aspects essentiels, notamment communications entre les  

partenaires éventuels dans les  pays industrialisés et les pays en développement, 

infommtion et financement ? Ces aspects ne constituent-ils pas les facteurs



-  6 -

qui caractérisent la  société transnationale et la  distinguent de la  simple 

"grande entreprise" dans les  pays industrialisés ? On doit en outre se 

demander si l'app lica tion  par le s  gouvernements des pays industrialisés de mesures 

visant à encourager et à aider le s  petites et moyennes entreprises serait une 

politique industrielle acceptable. Se peu t-il que dans certains secteurs ou 

branches d'industrie* ces gouvernements préfèrent vo ir les  PME réagir différ«nment 

à l'évo lu tion  des avantages comparatifs, par exemple en fusionnant, ou en cessant 

leors activ ités  ? E s t- i l  possible que certains gouvernements penchent pour une 

assistance qui ne désavantage pas les  grandes entreprises au p ro fit  des petites  ?




